
INTRODUCTION 
 
 Les chauves-souris représentent le tiers des 
espèces de mammifères continentaux de France 
(34 espèces sur 99), dont quatre figurent parmi 
les 11 espèces les plus menacées de France 
[UICN, 2009]. En Europe, toutes les espèces de 
Chiroptères sont inscrites aux annexes II et/ou IV 
de la Directive Habitats-Faune-Flore, et, dans la 
plupart des régions de France, elles forment une 
part non négligeable des espèces déterminantes 
de l'inventaire ZNIEFF [DURAND et al., 2004]. 
La plupart des gestionnaires d'espaces naturels 
protégés ont mis en œuvre, ces dix dernières an-
nées, des inventaires sur ce groupe d'espèces, 
suite à la mise en application du réseau Natura 
2000 et au renouveau de l'inventaire ZNIEFF. 
Les parcs nationaux de montagne ont eux aussi 
suivi cette orientation et réalisé des inventaires 
des populations de Chiroptères : le parc national 
de la Vanoise par des prospections en bâtiment 
[EVANNO & MARTINOT, 1997], les parcs natio-
naux des Écrins et du Mercantour, principale-
ment par la technique de la détection des ultra-
sons [BARATAUD, 1998 ; 2005] et le parc natio-
nal des Cévennes, qui a pour sa part lancé un im-
portant inventaire, par la combinaison de l'en-
semble des techniques disponibles (de Kerma-
bon, com. pers.). 
 Les premiers travaux sur les Chiroptères 
étaient orientés vers la recherche des sites de re-

production et d'hibernation, avec des recense-
ments en cavités et bâtiments. Ces dernières an-
nées, ils se sont orientés vers l'étude de la qualité 
des habitats de chasse et des milieux 
[MOESCHLER & BLANT, 1990], avec l'utilisation 
des techniques de radio-télémétrie et de détection 
ultrasonore, cette dernière technique présentant 
l'avantage d'être applicable partout et de se révé-
ler plus facile et souple d'utilisation [BARATAUD, 
1999]. 
 Toutefois, même si récemment des progrès 
notables ont eu lieu dans la détermination des es-
pèces [BARATAUD, 2004a, 2004b], cette techni-
que ne permet pas encore de distinguer les espè-
ces de certains complexes, notamment dans le 
genre Plecotus ou dans le groupe Myotis myotis/
blythii. L'identification du Myotis alcathoe ou de 
certaines espèces du genre Pipistrellus, reste dif-
ficile. De plus, si dans certains cas cette techni-
que permet d'identifier le comportement de l'in-
dividu, elle n'apporte aucun renseignement sur 
ses caractéristiques (sexe, âge, etc.). 
 Au sein du parc national des Pyrénées, l'in-
ventaire des Chiroptères a débuté en 1998 grâce 
aux prestations réalisées par des intervenants ex-
térieurs (Groupe Chiroptères Aquitaine et Ariège 
Nature Environnement). Il a porté essentielle-
ment sur la recherche des sites vitaux, par la 
prospection des cavités, ponts et bâtiments. Par 
la suite, des agents du parc national se sont for-
més à l'identification des espèces par la capture 
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au filet et par la technique de détection des ultra-
sons, ce qui a permis d'agrandir la gamme des 
milieux prospectés pour ce groupe d'espèces 
[URCUN et al., 2004 ; ARTHUR et al., 2005]. De-
puis 2007, les Groupes Chiroptères Aquitaine et 
Midi-Pyrénées participent de nouveau, sur pres-
tation, à cet inventaire. 
 Afin d'évaluer l'intérêt des milieux et des ha-
bitats naturels et pouvoir mieux comprendre le 
rôle joué par les milieux de montagne pour les 
chauves-souris, le parc national des Pyrénées a 
entamé en 2000 une campagne de prospections 
spécifiques. Les inventaires ultrasonores [Arthur 
et al., 2005] ont été couplés aux prospections 
qualitatives par captures au filet, de façon à iden-
tifier les caractéristiques des individus fréquen-
tant ces milieux. La complémentarité des deux 
méthodes permet de dresser un inventaire com-
plet et plus qualitatif des espèces présentes. 
 Cet article a pour objectifs de dresser le bilan 
des captures au filet, d'en évaluer la rentabilité et 
l'intérêt, enfin de présenter les principales 
conclusions du rôle des milieux montagnards 
dans la biologie des populations de Chiroptères ; 
le bilan du recensement dans les cavités et par 
détection des ultrasons ayant été réalisé aupara-
vant [URCUN et al., 2004 ; ARTHUR et al., 2005 ; 
ARTHUR & LOIREAU, 2008]. 

MATÉRIEL ET MÉTHODES 
 

Zone d'étude 
 
 La zone du parc national des Pyrénées s'étend 
sur la partie montagnarde de deux départements 
(Hautes-Pyrénées et Pyrénées-Atlantiques). Elle 
couvre plus de 252 000 ha, avec un étagement 
altitudinal allant de 296 m à 3 298 m. La majori-
té des milieux (80 %) est située au-dessus de 
1 000 m en zone périphérique du parc et à plus 
de 1750 m en zone centrale. La dominante des 
expositions est froide (plus de 60 %). La géolo-
gie est de type karstique dans la partie occidenta-
le du parc (avec des grottes, avens et gouffres) 
alors qu'elle est majoritairement de type plutoni-
que en partie orientale (les cavités disponibles 
sont alors essentiellement des mines et galeries 
artificielles). La forêt couvre 31 % de la surface 
du parc, avec de très grands ensembles forestiers 
dans les vallées d'Aspe, Ossau et Aure, l'étage-
ment altitudinal induisant une succession de fo-
rêts de feuillus (Hêtre essentiellement) puis de 
forêts de résineux (Sapin, Pin sylvestre et Pin à 
crochets). En zone centrale, les milieux rocheux 
représentent plus de 60 % des surfaces, contre 
25 % pour les milieux herbacés et 12 % pour les  
milieux forestiers. En zone périphérique, les mi-
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Année Juin Juillet Août Septembre Octobre Total 

1998 6 1 9 0 0 16 

1999 4 10 0 4 0 18 

2000 4 0 0 7 0 10 

2002 0 0 0 2 0 3 

2003 0 0 0 16 0 16 

2004 0 0 1 2 0 3 

2005 4 0 4 5 0 13 

2006 0 0 1 4 0 5 

2007 0 20 2 9 0 31 

2008 0 12 4 8 1 25 

Total 18 43 21 57 1 140 

Tabl. 1 – Nombre mensuel de sessions de capture de 1998 à 2008  



lieux forestiers atteignent 31 %, les milieux her-
bacés 35 %, les milieux agricoles (zones de bo-
cage et prairies) 10 % et les milieux rocheux ne 
représentent plus que 23 % [ARTHUR & LAPENU, 
2000]. Les villages et les principaux sites karsti-
ques sont situés en fond de vallée et dans le pié-
mont. 
 

Opérations de captures 
 
 Depuis 1998, les séances de captures sont 
conduites entre les mois de juin et septembre, 
chaque année (sauf en 2001 où il n'y a pas eu 
d'opérations de capture). La plus précoce est ré-
alisée le deux juin et la plus tardive le premier 
octobre. Le maximum de sessions est effectué en 
juillet et en septembre (tabl. 1). 
 Par déontologie, mais aussi pour orienter les 
travaux sur les zones de chasse ou de transit, 
nous nous sommes interdits de capturer en sortie 
de cavités ou de bâtiments. Les sites de captures 
sont répartis dans les différents milieux de la zo-
ne du parc, en privilégiant les forêts, les plans 
d'eau calme, les rivières lentes en altitude sur es-
tives ou landes ou encore les cols. En moyenne 
montagne, nous avons privilégié les zones de bo-
cage et de prairies de fauche ou bien les secteurs 
de gorges sur cours d'eau. 
 L'échantillonnage n'est pas conduit au prorata 
des milieux présents. Les trois principes ayant 
guidé le choix et la répartition des opérations de 
capture sont : des captures à toutes les altitudes  
(les disponibilités en milieux et ressources tro-
phiques variant en fonction de l'altitude, ainsi 
que les exigences thermiques des espèces), un 
échantillonnage dans toutes les vallées du parc 
(selon la géologie des vallées et leur topogra-
phie, elles peuvent abriter des peuplements diffé-
rents) et des opérations de capture dans les diffé-
rentes grandes formations forestières (selon le 
type de peuplement forestier, la présence et 
l'abondance des espèces varient). La figure 7 (cf. 
infra) indique la répartition, par tranche d'altitu-
de (de 100 m), du nombre d'opérations effec-
tuées. 
 Sur chaque point de capture, au minimum 
deux filets (longueur entre 3 m et 15 m) sont ins-
tallés, avec une double hauteur le plus souvent. 
L'emplacement précis est laissé à l'appréciation 
de l'opérateur, avec la volonté de barrer un point 
de passage (allée forestière, cours d'eau, etc.) 
pour capturer les animaux soit en chasse, soit en 
transit, soit lorsqu'ils viennent s'abreuver. Le 
nombre de filets posés par opération a augmenté 

au cours du temps : en moyenne 3 filets au début 
et plus de 10 filets en fin d'étude. 
 

Paramètres relevés 
 
 Sur chaque animal capturé, les critères sui-
vants sont détaillés : espèce, sexe, âge (par exa-
men des points d'ossification), état reproducteur, 
longueur de l'avant-bras et poids, longueur des 3e 
et 5e doigt. Des informations sur l'état sanitaire 
de l'animal sont aussi relevées comme la présen-
ce de parasites ou d'une fracture, l'état de la 
membrane, etc. Des observations complémentai-
res sont faites pour les espèces jumelles et cryp-
tiques : mensuration des phalanges terminales du 
3e doigt chez les pipistrelles, du tragus, de l'oreil-
le et de la CM3 pour les murins et les oreillards, 
description de signes morphologiques (couleur et 
forme du pelage, pénis, marques faciales et auri-
culaires, etc.). 

 
Analyse des données 

 
 Les opérations sont toutes conduites entre 
une heure après le coucher du soleil et deux heu-
res du matin mais le nombre et la disposition des 
filets varient selon les sites, la configuration dic-
tant la nature du dispositif. Il n'est donc pas pos-
sible de calculer, à partir de nos résultats, un in-
dice d'abondance ou un effort de capture par an-
née, par type de milieu ou par période. 
 À partir des résultats de captures uniquement, 
les analyses portent sur la fréquence des espèces, 
la composition du peuplement, les indicateurs 
démographiques que sont l'âge-ratio et le sex-
ratio ainsi que sur la rentabilité de la méthode. 
Pour ce dernier point, seules les campagnes de 
capture de 1998 à 2008 (années pour lesquelles 
nous disposons des résultats pour les nuits néga-
tives) sont prises en compte, les captures des an-
nées précédentes n'ayant de plus été faites que 
sur sites de reproduction. 

 
RÉSULTATS 

 
Composition du peuplement  

 
 Au total, 447 animaux (437 individus identi-
fiés) de 20 espèces différentes (tabl. 2) ont été 
capturés durant ce travail. À noter que la présen-
ce du Petit Murin (Myotys blythii), capturé en 
1984 par Masson et Sagot et suspecté en 2008 
(confusion Grand/Petit Murin), a été validée en 
2009. Sur les années 1998 à 2008, le nombre an-
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nuel d'espèces identifiées varie entre 4 et 13, en 
moyenne 7-8 espèces étant détectées chaque an-
née. 
 Les deux espèces les plus régulièrement cap-
turées sont la Pipistrelle commune Pipistrellus 
pipistrellus et le Murin de Daubenton Myotis 
daubentonii Cinq espèces ne sont capturées 
qu'une seule année : le Grand Murin Myotis 
myotis, le Petit Murin Myotis blythii, le Miniop-
tère de Schreibers Miniopterus schreibersii, la 
Noctule commune Nyctalus noctula, le Petit Rhi-
nolophe Rhinolophus hipposideros et l'Oreillard 
gris Plecotus austriacus. Les espèces peuvent 
être réparties en quatre groupes en fonction de 
leur fréquence de capture (fig. 1) : 
− les espèces très peu capturées car rares 

(Noctule commune, Minioptère de Schreibers) 
ou bien détectant facilement le filet (Grand et 
Petit Rhinolophe) ou encore très localisées 
avec de petites colonies sur la zone du parc 

(Murin d'Alcathoe, Oreillard gris, Pipistrelle 
pygmée) ; 

− les espèces plus ou moins occasionnelles, cap-
turées régulièrement dans leurs milieux 
"préférés" mais peu ailleurs (Pipistrelle de 
Kuhl, Grand/Petit Murin) ou localisées mais 
vivant en colonies abondantes : faible fréquen-
ce de captures mais plusieurs individus captu-
rés lors de chaque opération (Murin à oreilles 
échancrées, Vespère de Savi) ; 

− les espèces régulièrement capturées en petit 
nombre : espèces présentes seulement dans cer-
tains milieux (Sérotine commune, Murin de 
Natterer), espèces présentes dans un grand 
nombre de milieux forestiers mais peu abon-
dantes  (Barbastelle  d'Europe,  Noctule  de 
Leisler, Oreillard roux, Murin à moustaches) ; 

− les espèces ubiquistes et abondantes capturées 
chaque année un peu partout dans tous les mi-
lieux : Pipistrelle commune et Murin de Dau-
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Espèce 1998 1999 2000 2001 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Nb d'années 
de capture 

Barbastelle         X     X X X 4 

Grand Murin                   X 1 

Petit Murin                   X 1 

Grand Rhinolophe                 X X 2 

Petit Rhinolophe                 X   1 

Minioptère de Schreibers                   X 1 

Noctule de Leisler   X X X X   X X   X 7 

Noctule commune X                   1 

Oreillard gris                 X   1 

Oreillard roux X X X     X     X X 6 

Pipistrelle commune X X X X X X X X X X 10 

Pipistrelle pygmée X X X X X       X   6 

Pipistrelle de Kuhl   X X       X       3 

Sérotine commune   X     X   X   X X 5 

Vespère de Savi X X       X X X X X 7 

Murin à oreilles échancrées             X   X   2 

Murin à moustaches X   X   X   X   X X 6 

Murin d'Alcathoe         X         X 2 

Murin de Daubenton X X X X   X X X X X 9 

Murin de Natterer         X   X   X X 4 

Tabl. 2 – Espèces de Chiroptères capturées dans la zone du parc national des Pyrénées de 1998 à 2008   
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benton. 
 Pa rmi  l e s  e spèce s  " r a r e s"  ou 
"occasionnelles", certaines espèces ne sont pas 
capturées du fait de l'orientation des milieux de 
captures sur des zones de chasse. Ainsi, alors 
que douze individus de Grand Murin et de Petit 
Murin sont capturés en une seule opération ef-
fectuée à proximité d'une grotte de reproduction, 
seuls deux individus de ces espèces sont pris sur 
les zones de chasse. Le Minioptère de Schreibers 
et la Noctule commune chassent en hauteur et 
sont donc peu capturables, la Noctule commune 
étant aussi globalement rare dans le parc national 
des Pyrénées (cf. les données par ultrasons 
[ARTHUR et al., 2005]). Malgré leurs abondances 
dans le parc, le Petit Rhinolophe et le Grand 
Rhinolophe sont rarement pris car ils détectent 
facilement les filets. L'Oreillard gris est peu pré-
sent dans la zone du parc. Sur les douze indivi-
dus capturés, onze l'ont été à proximité d'une co-
lonie de reproduction sur une seule session et un 
seul autre individu a été capturé durant toute 
l'étude (à comparer avec l'Oreillard roux capturé 
39 fois en 26 sessions). 

 Le complexe des "Pipistrelles commu-
nes" (Pipistrelle commune et Pipistrelle pyg-
mée), associé au Murin de Daubenton, corres-
pond à 205 des 437 individus capturés et identi-
fiés entre 1998 et 2008 (soit 46,9 %). Par ordre 
décroissant des effectifs viennent ensuite l'Oreil-
lard roux, le Murin à moustaches et le Murin de 
Natterer puis la Noctule de Leisler et la Barbas-
telle d'Europe. Ces huit espèces représentent 352 
individus sur les 437 qui ont été capturés et iden-
tifiés durant cette même période, soit 80,6 % des 
captures (fig. 1 et tabl. 3). 
 

Rentabilité de la méthode 
 
 Sur les 140 opérations effectuées entre 1998 
et 2008, 38 (soit 27,1 %) n'ont permis aucune 
capture (figure 3). Le taux d'échecs est le plus 
faible en août, ce taux se révélant aussi variable 
selon les années sans qu'un facteur explicatif ne 
puisse être avancé (conditions météorologiques, 
choix des sites) même si l'altitude moyenne des 
sites de capture selon les années exerce une in-
fluence sur cette rentabilité (cf. infra). 
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Fig. 1 – Nombre d'individus capturés en fonction de l'espèce dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008   

N
om

br
e 

d'
in

di
vi

du
s c

ap
tu

ré
s 

N
om

br
e 

d'
op

ér
at

io
ns

 p
os

iti
ve

s 

B
ar

ba
st

el
le

 d
'E

ur
op

e 

G
ra

nd
/P

et
it 

M
ur

in
 

G
ra

nd
 R

hi
no

lo
ph

e 

Pe
tit

 R
hi

no
lo

ph
e 

M
in

io
pt

èr
e 

de
 S

ch
re

ib
er

s 

N
oc

tu
le

 d
e 

Le
is

le
r 

N
oc

tu
le

 c
om

m
un

e 

O
re

ill
ar

d 
gr

is
 

O
re

ill
ar

d 
ro

ux
 

Pi
pi

st
re

lle
 c

om
m

un
e/

py
gm

ée
 

Pi
pi

st
re

lle
 p

yg
m

ée
 

Pi
pi

st
re

lle
 d

e 
K

uh
l 

Sé
ro

tin
e 

co
m

m
un

e 

V
es

pè
re

 d
e 

Sa
vi

 

M
ur

in
 à

 m
ou

st
ac

he
s 

M
ur

in
 à

 o
re

ill
es

 é
ch

an
cr

ée
s 

M
ur

in
 d

'A
lc

at
ho

e 

M
ur

in
 d

e 
D

au
be

nt
on

 

M
ur

in
 d

e 
N

at
te

re
r 

Espèces rares ou "réfractaires" au filet 

Espèces liées à un milieu particulier 

Espèces réparties dans tous les milieux 

Espèces occupant tous les milieux 

Opérations positives 



LE NATURALISTE VENDÉEN   N° 9 26 Miguel GAILLEDRAT  & Olivier PRÉVOST 

Espèce Juin Juil Août Sept Oct Total 

Chiroptères sp.* 0 2 1 8 0 11 

Barbastelle d'Europe 0 5 3 7 1 16 

Grand Murin 0 0 5 1 0 6 

Petit Murin 0 0 2 0 0 2 

Grand/Petit Murin 0 0 6 0 0 6 

Grand Rhinolophe 0 1 0 2 0 3 

Petit Rhinolophe 0 1 0 0 0 1 

Minioptère de Schreibers 0 0 0 1 0 1 

Noctule commune 1 0 0 0 0 1 

Noctule de Leisler 4 6 2 10 0 22 

Oreillard gris 0 13 0 0 0 13 

Oreillard roux 6 13 11 9 0 39 

Pipistrelle commune 5 32 5 17 0 59 

Pipistrelle pygmée 0 2 0 11 0 13 

Pipistrelle commune / pygmée 23 12 17 8 0 60 

Pipistrelle de Kuhl 4 0 2 3 0 9 

Sérotine commune 2 2 3 6 0 13 

Vespère de Savi 2 12 2 7 0 23 

Murin à moustaches 1 15 8 15 0 39 

Murin à oreilles échancrées 0 1 1 2 0 4 

Murin d'Alcathoe 0 0 2 1 0 3 

Murin de Daubenton 7 15 13 37 0 72 

Murin de Natterer 0 12 5 14 0 31 

Tabl. 3 – Nombre d'individus par espèce et par mois dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008 
(* = individus échappés avant identification)  
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Fig. 2 – Nombre mensuel d'opérations de captures de chiroptères au filet 

et pourcentage d'opérations négatives dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008   
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 Du fait de la forte variabilité inter-annuelle, 
tant dans le nombre moyen de captures par opé-
ration (de 1,9 en 2003 à 4,1 en 1999) que dans le 
nombre moyen d'espèces capturées par opération 
(de 1 en 2005 à 2,2 en 1999), les différences de 
résultats entre les années ne sont pas significati-
ves. Seul, le taux d'opérations négatives varie de 
façon significative entre les années (Anova, 
F = 2,7 ; P = 0,05) mais pas entre les mois 
(Anova, F = 0,015 ; P = 0,99). Certaines années, 
notamment 2004 (mais avec seulement trois opé-
rations) et surtout 2003, 2005 et 2007 avec 16, 
13 et 31 opérations, présentent un taux d'échec 
élevé, alors que 1998, 1999 et surtout 2008, avec 
16, 18 et 24 opérations respectivement, présen-
tent un faible taux d'échec. Hormis en 2003, an-
née durant laquelle toutes les opérations ont eu 
lieu en septembre, les opérations sur les autres 
années ont été réparties sur les quatre mois, et 
tous les grands types de milieux ont été prospec-
tés. Les milieux prospectés étant les mêmes avec 
un même étagement altitudinal, les opérateurs 
n'ayant pas changé, aucune explication ne peut 
être pour le moment avancée. 
 Par opération positive, en moyenne, 3,9 indi-
vidus (mini = 1 ; maxi = 20) sont capturés, re-
présentant 2,2 espèces (mini = 1 ; maxi = 7). Se-
lon les mois, le nombre moyen d'individus cap-
turés varie peu : de 3 à 4,5 individus capturés, 
août présentant le plus faible taux de capture 
(fig. 3). Le nombre moyen d'espèces capturées 
varie peu selon les mois : de 1,8 à 2,5 espèces 
capturées par opération positive. Le mois d'août, 
du fait du petit nombre d'individus capturés et 
d'opérations de capture notamment, se révèle là 
encore le moins rentable (fig. 4). Pour ces deux 
paramètres, aucune différence significative n'ap-
paraît entre les mois (Anova mois-espèces : 
F = 0,119 ; P = 0,95 ; Anova mois-nb d'indivi-
dus : F = 0,097 ; P = 0,96). 
 

Efficacité de la méthode 
 
 Si, très rapidement, dès la première année, la 
quasi-totalité des espèces communes, même plus 
ou moins abondantes, est contactée par cette mé-
thode, le gain en espèces par la suite se révèle 
très faible : à raison de deux nouvelles espèces 
par année. La capture de la totalité des espèces 
qui fréquentent la zone et qui peuvent être captu-
rées, en fonction des modalités d'opérer retenues, 
n'intervient qu'au terme de dix années (fig. 5). La 
reprise de la courbe du nombre d'espèces captu-
rées à partir de la huitième année illustre bien le 
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Fig. 3 – Répartition mensuelle du nombre moyen de 
chiroptères capturés par opération positive, dans le 

parc national des Pyrénées  de 1998 à 2008 
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Fig. 4 – Répartition mensuelle du nombre moyen d'es-
pèces capturées de chiroptères  par opération positive, 

dans le parc national des Pyrénées  de 1998 à 2008 
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changement de pratique dans l'échantillonnage 
local avec un accroissement du nombre de filets. 
Toutefois, par rapport au peuplement global 
connu dans les Pyrénées (voir tabl. 6), il n'est pas 
évident que, même avec ce changement de prati-
que, toutes les espèces puissent être capturées au 
filet. 

 Pour les années ayant connu un grand nombre 
d'opérations (2007 et 2008, avec respectivement 
31 et 24 opérations, soit une opération tous les 
trois à quatre jours durant la période de capture 
possible), l'évolution du nombre de captures 
montre que là encore la majorité des espèces 
communes et fréquentes est capturée en cinq à 
six opérations. Pour atteindre les six à sept autres 
espèces, présentes mais moins fréquentes, il faut 
effectuer de 15 à 25 opérations supplémentaires 
(fig. 6). 
 Le pourcentage d'opérations positives (mais 
aussi le nombre moyen d'espèces et le nombre 
moyen d'individus capturés) varie en fonction de 

l'altitude des captures. Ainsi le pourcentage 
d'opérations négatives est faible en dessous de 
1000 m (10,2 % d'opérations négatives ; n = 49), 
moyen entre 1 000 m et 2 000 m (27,7 % ; n = 
90) et très fort au-dessus de 2 000 m (85,7 % ; n 
= 7) (fig. 7). Comme déjà noté avec la technique 
de détection des ultrasons (Arthur et al., 2005), 
le nombre d'espèces et le nombre d'individus 
capturés par opération positive montrent une 
courbe en cloche, avec un minimum en dessous 
de 400 m d'altitude, un maximum entre 500 et 1 
500 m puis une nette décroissance (le pic à 2 200 
m est dû à une capture sur un col) (fig. 8). 
 

Paramètres démographiques 
 
 Le nombre moyen d'individus capturés par 
opération positive subit des fluctuations selon les 
années mais les différences ne sont pas significa-
tives (Anova nb d'individus-années : F = 0,46 ; 
P = 0,90) (fig. 9). Ces fluctuations ne montrent 
pas de relations avec le taux d'opérations négati-
ves, ou encore avec le nombre total d'opérations, 
le fort coefficient de variation (de 62 % à 115 % 
selon les années) indiquant surtout une forte va-
riabilité entre opérations de capture d'une même 
année. Cette variabilité peut être due soit à la ré-
partition mensuelle des opérations de capture se-
lon les années, soit au choix des sites, ou bien à 
une variabilité de l'activité de vol des animaux 
en lien avec la météorologie de l'année. 
 L'évolution mensuelle du nombre d'individus 
capturés par opération positive, pour les huit 
principales espèces du parc national des Pyré-
nées, présente des tendances différentes selon les 
espèces. Le complexe "pipistrelles commune et 
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Nombre d'années successives de capture 

Fig. 5 – Évolution du nombre total cumulé d'espèces 
capturées au filet, dans le parc national des Pyrénées, 

en fonction du nombre d'années successives 
de capture 

Fig. 6 – Évolution du nombre cumulé d'espèces de Chiroptères capturées selon le nombre d'opérations 
de capture en 2007 et 2008 dans le parc national des Pyrénées 
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Fig. 7 – Pourcentages d'opérations de captures réalisées ou négatives en fonction de l'altitude 
(par tranche de 100 m) dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008 
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Fig. 8 – Répartition par tranche altitudinale de 100 m du nombre moyen d'espèces et d'individus de Chiroptères 
capturés au filet dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008  
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Fig. 9 – Évolution annuelle du nombre moyen de chiroptères capturés au filet par opération positive 
dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008  
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pygmée" subit une nette tendance à la diminu-
tion de juin à septembre, alors que le Murin de 
Daubenton augmente durant cette période 
(fig. 10). L'Oreillard roux connaît une légère 
augmentation en juillet, puis une très faible pré-
sence en août et septembre. Si l'on regroupe les 
espèces par type principal d'habitat de chasse, les 
"forestières" (Barbastelle d'Europe, Noctule de 
Leisler et Oreillard roux) augmentent toutes les 
trois de juin à juillet (de 0,85 individu par captu-
re à 1,18), diminuent fortement en août (0,18 in-
dividu par capture) pour remonter légèrement en 
septembre (0,63 individu par capture). Les 

"ripicoles" (Murin de Daubenton et Murin à 
moustaches) augmentent au cours du temps (de 
0,58 individu par capture en juin à 1,32 indivi-
dus par capture en septembre), tandis que les 
"ubiquistes" (Pipistrelle commune et Murin de 
Natterer) diminuent (de 2,15 individus par captu-
re en juin à 1,17 individus par capture en sep-
tembre). 
 L'âge ratio (nombre de jeunes par adulte cap-
turé) montre, de juin à septembre, un net désé-
quilibre en faveur des adultes. Les premiers jeu-
nes ont été capturés après la mi-juillet (le 18 juil-
let pour un Oreillard roux et le 25 juillet pour un 

Oreillard roux 

Murin de Daubenton 

Murin de Natterer 

Vespère de Savi 

Pipistrelle commune + pygmée 

Noctule de Leisler 
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Fig. 10 – Évolution mensuelle du nombre d'individus capturés par opération positive pour les principales espè-
ces de Chiroptères, parc national des Pyrénées de 1998 à 2008  
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Fig. 11 – Évolution mensuelle de l'âge ratio des mâles et femelles de Chiroptères capturés 
dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008   
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Murin de Natterer). Pour les mâles, l'âge ratio ne 
descend jamais sous la valeur de 1 jeune pour 5 
adultes, même à la fin septembre, alors que chez 
les femelles au mois d'août on trouve pratique-
ment un jeune pour un adulte (fig. 11). Le pour-
centage de jeunes dans les captures reste anecdo-
tique jusqu'au 20 août, pour atteindre le quart des 
captures et rester important jusqu'à la deuxième 
décade de septembre. Après cette date sur les 15 
captures effectuées (1 capture en octobre), aucun 
jeune n'a été capturé (tabl. 4). Aux mois d'août et 
septembre, le taux moyen de captures de jeunes 
par opération reste quasiment stable : 0,56 en 
août contre 0,44 en septembre. À cette époque 
toutefois, étant donné le critère utilisé pour l'exa-
men des points d'ossification, la distinction entre 
les juvéniles et les adultes devient plus délicate, 
ce qui pourrait expliquer la baisse du nombre de 
juvéniles capturés en septembre. 
 Le sex-ratio, légèrement en faveur des mâles, 
est stable en juin et juillet chez les adultes et voi-
sin de l'unité. Il bascule complètement et signifi-
cativement en faveur des mâles en août et sep-
tembre. Chez les jeunes, il est égal à 1 en août et 

bascule à 2 mâles pour une femelle en septem-
bre, confirmant la tendance observée chez les 
adultes (fig.12). 
 Le nombre moyen de captures des femelles 
par opération passe de 1,2 femelles capturées en 
juin à 0,6 femelle en septembre, alors que chez 
les mâles il passe de 1,8 en juin à 2,2 en septem-
bre. Cette évolution comparée mâle / femelle est 
significative (G test sur % de mâles-femelles par 
mois = 22,17 ; P< 0,01). 
 Selon les espèces le sex-ratio est plus ou 
moins déséquilibré : il est quasi égal à 1 pour le 
complexe « pipistrelles commune et pyg-
mée » (1,24 mâle / femelle et 0,95 respective-
ment). Il est proche de 2 mâles pour une femelle 
chez l'Oreillard roux (1,64), le Murin de Natterer 
et le Murin et à moustaches (2,1 et 3,1 respecti-
vement) et atteint 3 chez le Vespère de Savi. Il 
est très nettement déséquilibré en faveur des mâ-
les pour la Barbastelle d'Europe (aucune femelle 
capturée !), le Murin de Daubenton (6 mâles 
pour 1 femelle) et la Noctule de Leisler (20 mâ-
les pour 1 femelle). 
 

   Dix ans de captures au filet des chauves-souris 
en montagne pyrénéenne : quel bilan et quels enseignements pour le parc national des Pyrénées ?   31 

Tabl. 4 – Évolution du pourcentage de juvéniles capturés, par décades de juillet à septembre, 
dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008    

Mois Juillet Août 

Décade 1re 2e 3e 1re 2e 3e 1re 2e 3e 

Nombre d'opérations de capture 20 12 10 5 3 13 24 24 8 

Nombre de jeunes 0 1 
2,1 % 

1 
2,3 % 

1 
12,5% 0 10 

26,3% 
12 

16,7% 
11 

15,5 % 0 

Nombre total d'individus 63 48 44 8 2 38 72 71 14 

Septembre 

Fig. 12 – Évolution mensuelle du sex-ratio des juvéniles et des adultes de Chiroptères capturés 
dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008  
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Biométrie des espèces 
 
 Ce paragraphe n'a pas pour but d'effectuer un 
traitement statistique des résultats mais de pré-
senter les données biologiques récoltées sur les 
individus capturés afin d'une part de les mettre à 
disposition de tous et d'autre part de les compa-
rer de façon indicative aux résultats présentés 
par d'autres auteurs. 
 Le tableau 5 récapitule les poids moyens des 
animaux adultes par sexe pour les différentes es-
pèces capturées sur la zone du parc. En l'absence 
de précisions sur les modalités de collecte et me-
sures des poids de chiroptères dans d'autres étu-
des, il est délicat de faire des comparaisons avec 
d'autres données. On peut tout au plus relever 
que, pour la majorité des espèces, les poids 
moyens mesurés sur la zone du parc sont com-

pris dans les gammes de poids observées en Eu-
rope. 
 Le tableau 6 récapitule les longueurs moyen-
nes d'avant-bras mesurées sur des adultes, selon 
le sexe. Compte tenu des erreurs de mesures 
près, et de la variabilité de ce type de mesures en 
fonction des observateurs, on ne constate pas de 
mensurations sortant de l'anormal par rapport 
aux données bibliographiques. 
    
 

DISCUSSION 
 

 Au préalable, il convient de souligner que 
l'analyse doit tenir compte : 
− de la zone d'étude, c'est-à-dire la montagne 

dont le peuplement en Chiroptères (surtout en 
termes d'abondance) est moins riche que dans 

Tabl. 5 – Poids moyens des adultes selon le sexe pour différentes espèces de Chiroptères capturées 
au filet dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008 

Données bibliographiques : [ARTHUR & LEMAIRE, 1999 ; DIETZ et al., 2009]    

Espèce Sexe Nombre Poids moyen (mini-maxi) Données 
bibliographiques 

Barbastelle d'Europe M 12 8,1 g (6,5 - 10,8) 6 - 13,5 g 

Noctule de Leisler M 10 15,8 g (9,2 - 18,5) 13 - 20 g 

Pipistrelle commune 
M 29 4,6 g (3,5 - 7,3) 

3,5 - 8 g 
F 19 5,4 g (3,4 - 9) 

Pipistrelle pygmée 
M 4 5,4 g (5 - 5,9) 

Pas de données 
F 3 4,8 g (4,7 - 4,9) 

Murin de Daubenton 
M 18 7,9 g (5,6 - 9,6) 

7 - 15 g 
F 2 7,8 g (6,7 - 8,8) 

Murin de Natterer 
M 14 8,3 g (6,5 - 12,2) 

5 - 12 g 
F 12 10,7 g (9,5 - 12,2) 

Murin à moustaches 
M 15 5,1 g (4 - 6,2) 

4 - 8 g 
F 4 4,6 g (5 - 7,3) 

Oreillard roux 
M 14 8,3 g (6,5 - 12,2) 

4,6 - 11,3 g 
F 12 9,5 g (9,5 - 12,2) 

Sérotine commune M 5 23,1 g (18,5 - 29,6) 14,4 - 33,5 g 

Vespère de Savi 
M 10 8,2 g (6,5 - 9,7) 

F 1 10 g 

Murin à oreilles échancrées M 3 8,3 g (6,7 - 9,8) 7 - 15 g 

Murin d'Alcathoe M 2 4,2 g (4 - 4,4) 4 - 6 g 

5 - 10 g 
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d'autres régions biogéographiques ou à plus 
basse altitude. URCUN et al. [2004] ont ainsi 
montré que, dans les Pyrénées, le nombre d'es-
pèces est stable jusque vers 1 750 m d'altitude 
puis chute brusquement, seules six espèces 
étant présentes en été au-dessus de 2 200 m ; 

− du choix d'effectuer les captures sur des zones 
de chasse ou de transit et non à proximité de 
sites de reproduction ou d'estivage. 

 Le fait de n'avoir utilisé que peu de filets au 
début de l'étude peut aussi avoir joué, même si 
les résultats numériques de 2008 à 2010 ne sont 
pas significativement supérieurs alors que da-
vantage de filets étaient utilisés. 
 Plusieurs points peuvent être développés vis-
à-vis de la technique des captures au filet dans 
l'étude des Chiroptères. Selon le BAT CONSER-
VATION TRUST [2007], les trois principaux ob-
jectifs d'un inventaire sur les Chiroptères sont : 
− l'établissement d'une liste des espèces présentes 

ou potentiellement présentes ; 
− l'évaluation du nombre d'individus et son im-

portance dans la zone (ces deux éléments étant 
toutefois nuancés par d'autres auteurs) ; 

− la détermination des périodes de présence et la 
caractérisation des milieux fréquentés par les 
espèces. 

 Ces différents points seront repris ci-dessous 
dans la discussion mais il convient de prime 
abord de rappeler que la capture au filet est aussi 
la seule technique permettant d'avoir des infor-
mations sur l'état physiologique des individus et 
de procéder à des études biométriques. 
 

L'utilité de cette méthode 
 
 Depuis 1998, sur les 25 espèces identifiées 
dans la zone du parc national des Pyrénées, en 
utilisant toutes les méthodes, la méthode des 
captures au filet a permis d'identifier 20 espèces 
sur les 21 espèces sûrement présentes auxquelles 
on pourrait ajouter la Pipistrelle de Nathusius qui 
reste à confirmer (tabl. 7). Les "rendements" des 
techniques d'inventaire par détection des ultra-
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Espèce Sexe Nombre Longueur moyenne 
de l'avant-bras (mini-maxi) 

Données 
bibliographiques 

Barbastelle d'Europe M 13 38,8 mm (35 - 41,5) 36,5 - 43,5 mm 

Noctule de Leisler M 10 42,8 mm (40,2 - 44,3) 39 - 46,4 mm 

Pipistrelle commune 
M 25 31,2 mm (29,3 - 35,3) 

28 - 34,6 mm 
F 19 31,3 mm  (29,2 - 35,3) 

Murin de Daubenton 
M 19 37,4 mm (34,9 - 45,2) 

35 - 42 mm 
F 3 38,2 mm (37 - 39,5) 

Murin de Natterer 
M 13 39,2 mm (36,5 - 41,2) 

36,5 - 43,3 mm 
F 7 40,8 mm (38 - 42,6) 

Murin à moustaches 
M 14 34,1 mm (31,7 - 35,3) 

32 - 36 mm 
F 4 34,2 mm (32,5 - 35) 

Oreillard roux 
M 15 40 mm (37,2 - 43,2) 

37 - 42 mm 
F 12 41,2 mm (39,1 - 43,2) 

Sérotine commune M 6 52 mm (50,9 - 52,8) 48 - 57 mm 

Vespère de Savi 
M 8 33,4 mm (32,6 - 34,8) 

F 1 35,3 mm 

Murin à oreilles échancrées M 3 37,1 mm (35 - 39) 35 - 42 

Murin d'Alcathoe M 3 32,1 mm (30,6 - 32,9) 31,7 ± 1 mm 

30 - 36,5 mm 

Tabl. 6 – Longueur moyenne d'avant-bras des adultes selon le sexe pour différentes espèces de Chiroptères cap-
turées au filet dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008 

Données bibliographiques : [ARTHUR & LEMAIRE, 1999 ; DIETZ et al., 2009]    
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sons (18 espèces sur les 22 identifiables) ou par 
comptages en cavités et bâtiments en hiver (13 
espèces sur les 18 identifiables) sont identiques, 
les chiffres étant toutefois atteints en trois ans de 
prospection par la méthode de détection ultraso-
nore contre dix ans pour le filet. 
 En matière d'inventaire du peuplement, le 
seul avantage de la technique de capture au filet 
réside dans la possibilité de pouvoir identifier 
toutes les espèces, ce que ne permet aucune des 
autres techniques. La faible rentabilité de cette 

technique est son talon d'Achille : la capture 
d'espèces rares et localisées nécessitant un grand 
nombre d'opérations en variant les milieux pros-
pectés et en effectuant plusieurs opérations au 
même endroit. TILLON [2007], dans son inven-
taire des chauves-souris du massif de Rambouil-
let, arrive aux mêmes conclusions : le peuple-
ment de base est vite détecté par les captures au 
filet, les espèces localisées ou à habitat spécifi-
que nécessitent un changement dans les prati-
ques d'échantillonnage. 

Espèce Filet Ultrasons Comptage été Comptage hiver Présence avérée 

Barbastelle d'Europe X X   X X 
Molosse de Cestoni   X     X 
Grand Rhinolophe X   X X X 
Petit Rhinolophe X X X X X 

Rhinolophe euryale     X X X 
Grand Murin X 

X X X 
X 

Petit Murin X X 
Minioptère de Schreibers X X X X X 

Noctule commune X X     X 
Grande Noctule         X 

Noctule de Leisler X X     X 
Oreillard gris X 

X   X 
X 

Oreillard roux X X 
Oreillard alpin (X) X 

Pipistrelle commune X X 

X X 

X 
Pipistrelle pygmée X X X 
Pipistrelle de Kuhl X X X 

Pipistrelle de Nathusius     ? 
Sérotine commune X X   X X 

Vespère de Savi X X     X 
Murin à moustaches X X 

X 
X 

Murin d'Alcathoe X X X 
Murin à oreilles échancrées X X   X X 

Murin de Natterer X X   X X 
Murin de Bechstein       X X 
Murin de Daubenton X X     X 

Total espèces 20 (21) 18 7 13 25-26 

X 

Tabl. 7 – Comparaison des listes d'espèces de Chiroptères identifiées par diverses techniques 
dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008. (X) = espèce capturée au filet par un des auteurs (GCMP), 

dans le parc national, en dehors des travaux couverts par cet article  
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 L'Oreillard alpin a ainsi été capturé en 2008 
par le GCMP, sur un secteur déjà prospecté par 
le passé, mais dans un faciès paysager particulier 
non encore piégé. La capture de certaines espè-
ces est aussi fortement influencée par le choix 
des zones de capture : l'absence du Rhinolophe 
euryale, mais aussi la faible présence des Grand 
et Petit Rhinolophes, est ainsi explicable par 
l'absence de sites de piégeage à basse altitude et 
à proximité des cavités, alors que l'absence du 
Molosse de Cestoni s'explique par le faible nom-
bre d'opérations en lignes de crêtes ou sur cols, 
cette espèce se capturant surtout à ces occasions 
(Joulot, comm. pers.) [BERTRAND, 1992]. 
 L'utilisation de la technique de capture au fi-
let en montagne présente aussi un fort taux 
d'échec : en moyenne une opération sur quatre 
échoue, avec deux à trois espèces et trois à qua-
tre individus en moyenne par opération positive. 
Le transect, réalisé en utilisant les détecteurs 
d'ultrasons, permet à l'inverse d'enregistrer en 
moyenne 22-23 contacts pour quatre espèces, 
avec moins de 5 % de parcours négatifs [Arthur 
et al., 2005]. Cependant il présente toujours un 
déficit d'identification en espèces malgré les per-

fectionnements récents apportés à cette techni-
que. 
 La variabilité dans les résultats de la capture 
au filet est due à divers facteurs. La météorolo-
gie annuelle (météorologie globale, année chau-
de, année froide) influe sur la fréquentation des 
zones de montagne par les Chiroptères. Selon la 
saison, les espèces sont présentes ou non en zone 
de montagne (tabl. 8). La météorologie journa-
lière (influence du vent, de la température et de 
la pluie) reste à évaluer. Un facteur inexpliqué 
(peut-être lié à une forte variabilité inter-
journalière dans l'utilisation de l'espace) est aussi 
à envisager. Les résultats sur un même site, une 
année donnée, un même mois et avec a priori 
une même météorologie, peuvent en effet être 
très différents. Ainsi, sur un site avec deux opé-
rations de capture, 19 individus de sept espèces 
différentes sont pris la première fois contre un 
seul individu la deuxième fois, tandis que sur un 
autre site avec quatre opérations de capture, res-
pectivement 2, 2, 5 et 0 espèces sont prises (pour 
un total de 7 espèces) et 3, 2, 5 et 0 individus 
pris. 
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Espèce  Capture au filet  
Juin Juillet Août Sept. Juin Juillet Août Sept. 

Molosse de Cestoni                 
Barbastelle d'Europe                 
Grand/Petit Murin                 
Grand Rhinolophe                 
Petit Rhinolophe                 
Rhinolophe euryale                 
Minioptère de Schreibers                 
Noctule commune                 
Noctule de Leisler                 
Oreillards sp.                 
Pipistrelle commune                 
Pipistrelle pygmée                 
Pipistrelle de Kuhl                 
Sérotine commune                 
Vespère de Savi                 
Murin à moustaches                 
Murin d'Alcathoe                 
Murin à oreilles échancrées                 
Murin de Daubenton                 
Murin de Natterer                 

Total espèces 9 13 13 15 6 17 15 5 

Détection ultrasons  

Tabl. 8 – Comparaison des périodes de détection par ultrasons et capture au filet pour les Chiroptères 
dans le parc national des Pyrénées de 1998 à 2008   
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 Si nous comparons nos rendements de captu-
res en juillet et août avec les données de Masson 
et Sagot (1988) en haute vallée d'Ossau, nous re-
marquons toutefois que les résultats sont assez 
similaires : 4,3 individus et trois espèces en juil-
let pour Masson et Sagot (n = 4 opérations) 
contre 4,5 et 2,5 respectivement pour cette étude, 
et trois individus et deux espèces pour les mê-
mes auteurs en août (n = 3 opérations) contre 2,9 
et 1,8 pour cette étude. 
 

Composition du peuplement de Chiroptères 
 
 La figure 13 compare les résultats obtenus 
par des captures au filet avec d'autres méthodes : 
la détection ultrasonore et le dénombrements à 
vue en hiver ou en été (données 1998-2001). Les 
nombres d'individus comptés en hiver ou en été, 
contactés par détection ultrasonore ou capturés 
au filet ont été traduits en pourcentages par rap-
port au nombre total de contacts obtenus par la 
méthode considérée. 
 Compte tenu du choix de ne pas capturer à 
proximité des cavités, comme on pouvait s'y at-
tendre au vu des résultats d'autres auteurs et des 
comportement et de la biologie des espèces, on 

remarque que la très grande différence tient dans 
le dénombrement des espèces troglophiles (les 
Rhinolophes, le complexe "Petit et Grand Mu-
rins" et le Minioptère de Schreibers). De plus, 
hormis le Minioptère, ces espèces sont peu ré-
ceptibles par détection ultrasonore. L'autre diffé-
rence tient à la détection ultrasonore d'espèces 
lithophiles en altitude  : Molosse de Cestoni et à 
un degré moindre le Vespère de Savi. La premiè-
re est contactée uniquement en haute altitude. La 
seconde y est régulièrement contactée mais elle 
apparaît aussi dans les filets à plus basse altitude. 
Les résultats des captures au filet et des suivis 
par détecteur d'ultrasons sont assez voisins, les 
deux techniques démontrent la prédominance de 
la Pipistrelle commune et du Murin de Dauben-
ton, espèces abondantes sur la zone et ubiquistes, 
et de plus, présentes à toutes les altitudes. Seules 
quatre espèces sont davantage contactées au filet 
qu'au détecteur d'ultrasons : la Barbastelle d'Eu-
rope, la Noctule de Leisler, le Murin à mousta-
ches et le Murin de Natterer. La comparaison des 
résultats obtenus par détection ultrasonore sur 
différentes zones de montagne indique des fré-
quences assez voisines pour ces espèces. 
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Fig. 13 – Répartition par espèce du pourcentage d'individus contactés par différentes méthodes d'inventaire de 
Chiroptères dans le parc national des Pyrénées entre 1998 et 2008  
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Rôle joué par les massifs montagneux 
pour les populations de Chiroptères 

 
 La comparaison des périodes de présence des 
différentes espèces obtenues par les deux princi-
pales techniques d'étude (capture au filet et dé-
tection ultrasonore) apporte des informations in-
téressantes. Combinée avec les résultats des don-
nées démographiques, elle permet de proposer 
un scénario quant au rôle joué par les massifs 
montagneux vis-à-vis des populations de Chirop-
tères. L'obtention de données physiologiques sur 
les individus capturés permet notamment de 
mieux savoir quelles catégories d'animaux utili-
sent les zones de montagne. 
 Nous remarquons que les deux seules espèces 
contactées en permanence avec les deux métho-
des sont la Pipistrelle commune et le Murin de 
Daubenton. Ubiquistes et de petite taille, ces es-
pèces peuvent trouver des gîtes d'hiver et d'été 
partout et passent vraisemblablement leur cycle 
annuel sur la zone du parc. Une partie des indivi-
dus semble gagner les parties hautes l'été, et re-
descendre dans les vallées en hiver pour revenir 
au printemps. En septembre, la forte diminution 
des contacts au détecteur d'ultrasons pour ces es-
pèces rejoint celle observée dans les captures au 
filet. Néanmoins une partie des individus de ces 
espèces reste (hibernant en forêt ou dans les bâti-
ments d'altitude). L'Oreillard roux, le Vespère de 
Savi, le Murin à moustaches, la Sérotine com-
mune et la Noctule de Leisler semblent aussi dis-
paraître à partir de la fin août de la zone du parc, 
après y être arrivées en début d'été. C'est particu-
lièrement net pour la Sérotine commune, la Noc-
tule de Leisler et la Barbastelle d'Europe, toutes 
des espèces dont les signaux ultrasonores sont 
détectables à grande distance et facilement iden-
tifiables. 
 La Barbastelle d'Europe présente un compor-
tement particulier : absente ou quasi absente en 
juin, elle arrive en juillet dans les forêts du parc 
et repart en septembre. Ce fait est confirmé par 
les captures au filet, les détections ultrasonores 
et le faible nombre d'individus trouvés en hiber-
nation dans les cavités sur la zone du parc. Le 
Molosse de Cestoni lui n'est présent que durant 
l'été en haute altitude. Le Murin de Natterer et le 
Murin à oreilles échancrées semblent utiliser les 
zones d'altitude en été et surtout en fin d'été, 
comme la Barbastelle d'Europe, les deux espèces 
n'étant pas contactées en juin, ni au filet ni par 
détection ultrasonore. Alors que le Murin à oreil-
les échancrées disparaît en septembre, le Murin 

de Natterer, utilise certains gîtes d'altitude com-
me sites de swarming. C'est ce que montre la 
capture de sept mâles adultes, actifs sexuelle-
ment, à la mi-septembre à plus de 1 900 m.  
 Le net accroissement du sex-ratio en faveur 
des mâles en août et septembre, couplé avec une 
présence plus forte des adultes, semble indiquer 
que les zones de montagne jouent un rôle trophi-
que estival et pré-hivernal pour cette classe d'âge 
principalement pour les mâles. On peut émettre 
l'hypothèse que les mâles adultes, associés aux 
quelques femelles non reproductrices, se replient 
sur ces zones en début d'été, laissant aux femel-
les adultes reproductrices les fonds de vallées  
plus riches en ressources trophiques et disposant 
des milieux favorables pour la reproduction. 
Quelques espèces forestières ou anthropophiles 
peuvent profiter de la présence de sites favora-
bles dans des bâtiments pour installer des colo-
nies de reproduction l'été en altitude. C'est le cas 
de l'Oreillard roux et de l'Oreillard gris dont plu-
sieurs colonies de femelles allaitantes ont été 
identifiées à 1 500 m et aussi de l'Oreillard alpin 
à 1 750 m (données GCMP). Ces individus vont 
s'alimenter sur les zones d'altitude. Ainsi des fe-
melles allaitantes d'oreillard roux et d'oreillard 
gris ont été capturées à plus de 2 200 m. C'est le 
cas aussi du Grand Murin dont certains indivi-
dus, issus vraisemblablement d'une colonie en 
fond de vallée à 800 m, ont été identifiés sur des 
zones à plus de 2 000 m. Ces individus sont par-
fois rejoints par des animaux en provenance de 
colonies de reproduction de la plaine qui peuvent 
effectuer des déplacements de plusieurs dizaines 
de kilomètres et d'importants dénivelés. En té-
moigne la capture au filet de femelles de grands 
murins adultes et allaitantes sur des zones situées  
à 1 600 m d'altitude alors que la seule colonie de 
reproduction connue se trouve dans la vallée à 
550 m d'altitude et que tous les sites favorables 
aux alentours avaient été prospectés sans succès. 
Pour certaines espèces comme la Barbastelle 
d'Europe et, à un degré moindre, la Noctule de 
Leisler, seuls les mâles semblent monter en alti-
tude. 
 Ce mode partage de l'espace en fonction de 
l'âge, du sexe et de l'état reproducteur des indivi-
dus, avec néanmoins la possibilité pour tous à un 
moment donné d'utiliser de riches zones d'altitu-
de, a été récemment mis en évidence par radio-
tracking sur le Murin de Capaccini et le Grand 
Rhinolophe en Corse [BEUNEUX et al., 2008] ou 
le Rhinolophe euryale dans les Pyrénées [NEMOZ 
et al., 2008]. Ces espèces sont capables de 
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grands déplacements, y compris en altitude, pour 
venir s'alimenter sur des zones de faibles dimen-
sions mais présentant localement de fortes res-
sources trophiques. 
 Les zones de montagne, avec leurs espaces 
ouverts et la présence de cavités, pourraient aus-
si jouer un rôle non négligeable à l'époque du 
swarming. Le faible pourcentage de jeunes dans 
les captures dans la zone du parc, associé à une 
disparition précoce de cette catégorie (seuls sont 
encore présents quelques jeunes mâles en sep-
tembre), pourrait être lié à un phénomène de 
compétition avec les mâles adultes sur ces sites 
en fin d'été. 
 MASSON & SAGOT [1988] avancent l'hypo-
thèse que les mâles des espèces sédentaires se-
raient excédentaires en montagne, leurs deman-
des énergétiques moindres leur permettant de 
peupler des milieux marginaux. La présence de 
jeunes n'est aussi notée par ces auteurs que du-
rant une courte période identique à celle relevée 
durant cette étude. Les quelques travaux 
conduits en montagne pyrénéenne indiquent tous 
un déséquilibre du sex-ratio en faveur des mâles. 
Les zones de montagne permettraient ainsi de 
limiter la compétition entre catégories d'indivi-
dus, tout en servant de réservoir d'individus dis-
ponibles et ainsi d'amortir les fluctuations ou les 
accidents pouvant survenir dans les colonies de 

reproduction situées plus bas en vallée [SERRA-
COBO & LOPEZ-ROIG, 2005 ; ALCALDE et al., 
2008 ; AIHARTZA et al., 2003]. 
 La mise à disposition des données démogra-
phiques récoltées depuis plus de 10 ans par cap-
tures au filet dans les différentes régions de 
France permettrait de tester cette hypothèse, ne 
serait-ce que par la simple comparaison régiona-
le des sex-ratio et âge ratio, ou encore l'évolution 
d'un indice de capture (qui reste toutefois encore 
à standardiser). 
 

La "qualité" des individus pyrénéens 
 
 Peu de données sur la biométrie des espèces 
sont trouvées dans la bibliographie. On peut 
d'ailleurs regretter que, d'une façon générale, 
alors que les travaux par captures au filet sur 
Chiroptères se sont considérablement accrus ces 
10 dernières années, aussi peu de données bio-
métriques ou de bilans démographiques soient 
accessibles. 
 Toutes les données récoltées durant cette étu-
de sont compatibles avec les données fournies 
par différents auteurs ; elles sont soit voisines 
des longueurs d'avant-bras trouvées ailleurs, soit 
comprises dans les limites indiquées (tabl. 9). 
MASSON & SAGOT [1987a ; 1987b] indiquent 
chez la Pipistrelle commune et le Murin de Nat-

Espèce Nombre Moyenne Minimum Maximum Auteurs 

Murin de Daubenton 10 36,9 35,2 37,8 MASSON, 1984 
Pipistrelle commune mâle 112 30,0 28,1 32,0 
Pipistrelle commune femelle 75 30,5 27,9 32,8 

Oreillard roux 
88 ? 35,1 43,2 SPITZENBERGER et al., 2001 
85 ? 36,8 42,1 GARIN et al., 2003 

Oreillard roux mâle 6 39 38.2 39.6 
MASSON & SAGOT, 1988 

Oreillard roux femelle 5 40,4 39,3 41 
Murin de Natterer mâle 98 38,2 35,6 40,8 

MASSON & SAGOT, 1987a 
Murin de Natterer femelle 58 39,1 37,2 41,1 
Noctule de Leisler 3 42.3 42,1 43,5 MASSON & SAGOT, 1987b 
Murin d'Alcathoe mâle 11 31,6 30,5 32,7 

JOURDE et al., 2008 
Murin d'Alcathoe femelle 13 31,6 30,1 32,7 
Murin à moustaches 7 34 31,4 36 

MASSON & SAGOT, 1988 Barbastelle d'Europe 3 39,9 39,7 40,5 
Sérotine commune 4 51,3 49,8 52,5 

MASSON & SAGOT, 1987a 

Tabl. 9 – Longueurs moyennes de l'avant-bras chez diverses espèces de Chiroptères 
dans différentes études en Europe de l'Ouest   
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terer des variations géographiques de la longueur 
moyenne de l'avant-bras de l'ordre du millimètre 
entre populations de différentes régions françai-
ses, correspondant à certaines différences notées 
dans le cadre de cette étude. Nous ne pouvons 
toutefois que souscrire à leurs conclusions : en 
l'absence de données plus importantes, de jeux 
de données indiquant l'écart-type et le nombre 
d'individus, ainsi que de précisions sur la métho-
de de mesure, il n'est pas possible d'aller plus 
loin et conclure à l'existence de populations avec 
des morphotypes particuliers. 
 Les quelques données pondérales fournies par 
divers auteurs sont là encore très proches de cel-
les relevées lors de ce travail. Malgré l'absence 
de précisions souvent sur la date de capture, les 
poids moyens sont proches à 2 % ou 3 % près 
[MASSON & SAGOT, 1988 ; JOURDE et al., 2008]. 
 
 

CONCLUSIONS 
 
 Choisir pour effectuer un inventaire de Chi-
roptères en montagne, en termes d'investisse-
ment, la technique des captures au filet se révèle 
très peu rentable. Deux à trois personnes sont 
mobilisées pendant une nuit entière (compte tenu 
du temps de marche et d'approche pour installer 
les filets) pour un rendement faible : 3,9 indivi-
dus et 2,2 espèces en moyenne par opération po-
sitive avec une opération sur quatre qui échoue. 
Parvenir à un inventaire complet nécessite aussi 
de maintenir un effort minimum pendant au 
moins 5 ans, en allant à partir de la quatrième 
année chercher certaines espèces dans des habi-
tats particuliers ce qui nécessite une bonne 
connaissance préalable de la biologie des espè-
ces. Il apparaît donc préférable de limiter cette 
technique à la recherche d'espèces particulières 
non identifiables par d'autres techniques ou pour 
la récolte de données biométriques ou généti-
ques, ou encore pour des études de régime ali-
mentaire. 
 La faible abondance des populations de Chi-
roptères en zone de montagne, malgré la diversi-
té des espèces présentes, ne signifie pas pour au-
tant que ces zones ne jouent pas un rôle dans le 
fonctionnement des populations à l'échelle régio-
nale dans un système de méta-populations. S'il 
se vérifie que ces zones servent à la fois de réser-
voir d'individus et de zones d'engraissement pré-
hivernal, leur qualité en termes d'habitat, notam-
ment trophique, est à conserver. 
 Les données biométriques relevées sur les di-

vers individus au cours de cette étude ne sem-
blent pas indiquer la présence de morphotype 
particulier dans les populations de la zone du 
parc national des Pyrénées. Il est toutefois pré-
maturé de conclure en raison de la faiblesse des 
données permettant une comparaison, et notam-
ment la disponibilité de données récoltées selon 
un protocole identique dans la plupart des ré-
gions françaises. Des travaux génétiques seraient 
à entreprendre pour mieux préciser cet aspect, et 
d'ores et déjà il apparaît souhaitable de regrouper 
les données existantes et d'organiser la collecte 
de futurs prélèvements en ce sens. Certaines es-
pèces (Myotis escalerai) seraient à rechercher et 
la présence de certaines espèces rares (Plecotus 
macrobullaris, Myotis bechsteinii mais aussi 
Nyctalus lasiopterus) est à approfondir. 
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Fig. 14 – Capture de chiroptères à Estaing (Hautes-Pyrénées) montrant une installation de filets sur un gave 
(photo : M. Empain)  
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